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AUSSAC VADALLE le 30/07/08








					


Maître DALLET Laurent


Notaire


79 avenue de Korb


16230 Mansle





Maître,





Suite à votre courrier en date du 28 Juillet 2008 concernant la parcelle ZN 142 appartenant à Monsieur et Mme HAYS, j’ai l’honneur de vous informer que cette parcelle n’est pas frappé par un plan d’alignement.





L’alignement sera par conséquent un alignement de fait sur les constructions déjà existantes. 





Veuillez agréer, Maître, l’expression de mes sincères salutations.








							





Le Maire














Gérard LIOT





MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           


16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac.vadalle @wanadoo.fr


 (Permanence Téléphonique les- Mardi - Vendredi de 13h30 à 18h00)














